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Acte d’engagement – AE Juin 2025 Restauration scolaire          

 

 

 

 

 
 

 
 

Maître d’Ouvrage :  
Commune de Serrières en Chautagne – 2 place Jules Masse  

73310 SERRIERES EN CHAUTAGNE 
 
 
 
 

 
RESTAURATION SCOLAIRE 

 
 
 
 
 

MARCHE 2025-001 
 

Objet du marché : 
 

Fourniture et livraison de repas en liaison froide pour la restauration scolaire 
des enfants de l’école élémentaire de Serrières en Chautagne 

 
 
 
 
 
 
 

Marché public de prestation de services passé selon la procédure adaptée 
(Article L2123-1 du Code de la commande publique) 

 
 
 
 
 

ACTE D’ENGAGEMENT (AE) 
 

JUIN 2025 



2 

 

Acte d’engagement – AE Juin 2025 Restauration scolaire          

 

ARTICLE 1- CONTRACTANTS 
 
1-1 Acheteur : 
 
Nom de l’organisme : Mairie de Serrières en Chautagne -2 place Jules Masse - 73310 
SERRIERES EN CHAUTAGNE  
 
Collectivité territoriale 
 
Coordonnées de la personne habilitée à donner des renseignements : 
Madame le Maire de Serrières en Chautagne, Brigitte TOUGNE PICAZO 
Tél : 04 79 54 27 35 
Mail : sg-rh@serrieres-en-chautagne.fr  
 
Le Maire de la commune de Serrières en Chautagne est le représentant du pouvoir 
adjudicateur compétent pour signer le marché. 
 
Imputation budgétaire : Budget principal fonctionnement 
Article : 6042 
 
Comptable public assignataire des paiements : 
 
Monsieur le Trésorier Payeur – Service de Gestion Comptable d’Aix-les-Bains   
CS 80452 - 73104 AIX LES BAINS 
Tél : 04 79 35 07 54 
 
1-2 Identification du co-contractant : 
Nom, prénom et qualité du signataire : 
 
 
 
 
 
Adresse professionnelle et téléphone : 
 
 
 
 
 

□ Agissant pour mon propre compte (1) ; 

□ Agissant pour le compte de la société (2) ; 
 
 
 
 

□ Agissant en tant que mandataire du groupement solidaire (3) 

□ Agissant en tant que mandataire solidaire du groupement conjoint 

□ Agissant en tant que mandataire non solidaire du groupement conjoint 
 
Pour l’ensemble des entrepreneurs groupés qui ont signé la lettre de candidature du 
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Après avoir pris connaissance du cahier des clauses particulières (CCP) et des documents qui 
y sont mentionnés, 
 
Et après avoir fourni les pièces prévues aux articles L2142-1 et suivants du code de la 
commande publique. 
Je m’engage ou j’engage le groupement dont je suis mandataire (4), sans réserve, 
conformément aux conditions, clauses et prescriptions imposées par le cahier des clauses 
administratives particulières, à exécuter les travaux qui me concernent, dans les conditions ci-
après définies. 
L’offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un 
délai de 60 jours à compter de la date limite de réception des offres fixées par le règlement de 
la consultation. 
 
(1) Cocher la case correspondant à votre situation 
(2) Indiquer le nom, l’adresse, le numéro SIREN, registre du commerce, numéro et ville d’enregistrement 

ou répertoire des métiers, numéro et ville d’enregistrement (ou références de son inscription à un 
ordre professionnel ou référence de l’agrément donnée par l’autorité compétente quand la 
profession à laquelle il appartient est réglementée. 

(3) Cocher la case correspondant à la nature de votre groupement 
(4) Rayer la mention inutile 

 
 
ARTICLE 2 – PRIX 
 

2.1. Modalités de variation des prix : 
Les prix sont réputés fermes et définitifs et sans rabais. Ils sont révisables selon les 
dispositions prévues au règlement de consultation. 
Les modalités de livraison et de variation dans les quantités sont indiquées dans le CCP. 
 

2.2. Montant du marché de base – Fourniture de repas : 
 
Nombre de repas annuel attendu :  
Le nombre de repas annuel attendu est de 10 050 repas.  
 
Je m’engage ou j’engage le groupement dont je suis mandataire à livrer des repas en liaison 
froide (offre de base) pour un montant prévisionnel annuel de :  
 

 Nombre de 
repas estimé 

par an 

Total en € HT Total en € TVA Total en € TTC 

Maternelle 
 

4 520    

Primaire 
 

5 530    

 
L’estimation du nombre de repas livrés est évaluée par rapport à l’année 2023/2024. 
Le montant total annuel de l’offre pour la livraison des repas ressort du bordereau des prix 
unitaires. 
 
Le nombre de repas peut varier en plus ou en moins. Le nombre de repas sus indiqué n’a 
qu’une valeur indicative et n’engage pas contractuellement la commune. Les besoins des 
services pouvant varier à la hausse ou à la baisse. 
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2.3. Unité monétaire : 
Cette offre devra être formulée par le candidat dans l’unité monétaire : Euros   
Les prestations définies au CCP ne comportent ni tranche ni lot. 
Les prestations seront rémunérées par application des prix unitaires du présent marché. 
 

2.4. Sous-traitance : Annexe 1 
 
Les _________annexes n°01 jointe (s) au présent acte d’engagement indiquent la nature et le 
montant des prestations que j’envisage – nous envisageons de faire exécuter par des sous-
traitants payés directement. Le nom de ces sous-traitants et les conditions de paiement des 
contrats de sous-traitance, le montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque 
annexe constitue le montant de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en 
nantissement ou céder. 
 
Chaque annexe constitue une demande d’acceptation du sous-traitant concerné et d’agrément 
des conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre 
effet à la date de notification du marché. 
Cette notification est réputée emporter acceptation du (des) sous-traitant (s) et agrément des 
conditions de paiement du (des) contrat (s) de sous-traitance. 
 
Le montant annuel total des prestations que j’envisage (ou nous envisageons) de sous-traiter 
conformément à ces annexes est de : 
 
(En chiffres)                                   € HT/TTC 
 
(En lettres) 
 
 
Le montant maximal annuel de la créance que je pourrai (nous pourrons présenter en 
nantissement ou céder est ainsi de : 
 
(En chiffres)                                   € HT / TTC 
 
(En lettres) 
 
 
 
ARTICLE 3 – DELAIS 
 

3.1. Durée de validité du marché 
Le marché est conclu pour tous les jours scolaires pendant une durée d’un an, renouvelable 2 
fois pour la même période, soit 3 années scolaires maximum à compter de la rentrée scolaire 
2025. 
 
Chaque partie ne peut dénoncer le marché qu’en faisant part de sa décision à l’autre partie 
par lettre recommandée avec avis de réception postal au moins trois mois avant la fin de la 
durée de validité du marché, soit avant le 1er juin de l’année anniversaire : dans le cas contraire 
le marché est reconduit. En cas de dénonciation, le titulaire reste cependant engagé jusqu’à 
la fin de la période de dénonciation. 
 

3.2. Délai d’exécution 
Les prestations seront exécutées à compter du 1er septembre 2025 pour toutes les journées 
scolaires de l’année. 
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ARTICLE 4 – PAIEMENT 
 
Les modalités de paiement des comptes du marché sont spécifiées à l’article 4 du cahier des 
clauses particulières (CCP). 
La commune de Ser r iè res  en Chau tagne se libérera des sommes dues au titre du 
présent marché en faisant porter le montant du crédit : 
Du compte ouvert à l’organisme bancaire :  
 
A : 
 
Au nom de : 
Sous le numéro :  
Code banque :  
Code guichet : 
Clé :             (joindre un RIB) dans la monnaie de règlement suivante : l’Euro. 
 
 
Toutefois, la commune de Serrières en Chautagne se libèrera des sommes dues au sous-
traitant payé directement en faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans 
les annexes, les avenants ou les actes spéciaux. 
J’affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché, ou de mis en régie à mes (nos) 
torts exclusifs que la (les) société(s) pour laquelle (lesquelles) j’interviens (nous intervenons) 
ne tombe(nt) pas sous le coup des interdictions découlant des articles L.2141-1 à L.2141-5 et 
L2141-7 à L.2141-10 du code de la commande publique. 
 
Les déclarations similaires des éventuels sous-traitants énumérés plus hauts sont annexées 
au présent acte d’engagement. 
 
 
ENGAGEMENT DU CANDIDAT 
 
Fait en un seul original Signature de l’entrepreneur 
A Porter la mention manuscrite 
Le Lu et approuvé 
 
 
 
 
 
 
Acceptation de l'offre par le pouvoir adjudicateur 
Options (s) et /ou Variante (s) acceptée (s): 
 
 
 
 
A Serrières en Chautagne, le  
 
 
 
 
Signature du représentant du pouvoir adjudicateur. 
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Notification du marché au titulaire 
◼ En cas de remise contre récépissé :  
Le titulaire signera la formule suivante : « Reçu à titre de notification une copie du présent 
marché » :  
 
A , le 
  

Signature du titulaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NANTISSEMENT OU CESSION DE CREANCES 
 
Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l'établissement de crédit en cas de 
cession ou de nantissement de créance de : 
 

   La totalité du marché dont le montant est de (indiquer le montant en chiffres et en lettres) :  
 

 

  

  

   La totalité du bon de commande n° ........ afférent au marché (indiquer le montant en chiffres et 
lettres) : 
 
 

   
 
 

  

   

  La partie des prestations évaluée à (indiquer le montant en chiffres et en lettres) : 
 
 

  

et devant être exécutée par :                                                  en qualité de : 
 

  Membre d'un groupement d'entreprise 
 

  Sous-traitant 
  
A                                                                             , le  
 
Signature 

◼   En cas d’envoi en LR AR :  

Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire 
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Demande d’acceptation d’un sous-traitant et d’agrément des conditions 
de paiement du contrat de sous-traitance (1) 
 
ANNEXE N° 1 
 
MARCHE  
Objet :  
Montant :  
Titulaire :  
 
 
PRESTATIONS SOUS-TRAITEES : 
 

Nature de la prestation Montant HT Montant TVA Montant TTC 

 
 
 
 
 

   

 
SOUS-TRAITANT 
- nom, raison ou dénomination sociale  
- entreprise individuelle ou forme juridique de la société  
- adresse  
- numéro d’immatriculation à l’INSEE (SIRET – 14 chiffres)  
- inscription au Registre du Commerce et des Sociétés ou au répertoire des métiers 
- de                                        sous le n°  
 
CONDITIONS DE PAIEMENT DU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE 
- compte à créditer (établissement de crédit, agence ou centre, numéro de compte) 
Joindre un RIB  
 
 
COMPTABLE ASSIGNATAIRE DES PAIEMENTS 
M. le comptable du Trésor 
 
Le Titulaire du Marché,  Le Sous-traitant, 
 
 
 
 
 
A Serrières en Chautagne, le  
 
Le Maire, 
Brigitte TOUGNE PICAZO 
 
 
(1) Le sous-traitant fournit la déclaration du candidat accompagnée des attestations fiscales et sociales 
certifiées conformes à l’original 

ANNEXE A L’ACTE D’ENGAGEMENT EN CAS DE SOUS-TRAITANCE 


